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Justification   
• Défis grandissants (pêche, hydrocarbures, transport maritime, 

urbanisation, etc.) 
  
• Diversité d’intervenants (plusieurs départements, multitude 

d’acteurs)  
 
• Absence d’un mécanisme efficace de coordination 

(planification, suivi-évaluation)  
 

• Solutions innovantes et concertées (Clusters)     



Différentes approches  
• Initiative publique (Top-down)  
(dans les pays en voie de développement)  
Avantages : Légitimité institutionnelle  
                     Facilité de financement (durabilité)  
Inconvénients : Faible pouvoir des acteurs privés (sous-représentation)   
• Initiative privée (Bottom-up) 
 (dans les pays développés)  
Avantage : Prise en compte efficace des préoccupations des acteurs privés 
Inconvénients (cas des pays du sud) : Légitimité institutionnelle faible 
                                                             Faibles capacités d’action                  
  



Missions –rôle  
• Promotion des activités maritimes et activités connexes 

durables :  
• Fédération des acteurs de la mer; 
• Formulation des avis motivés aux décideurs (aide à la décision);  
• Contribution à l’élaboration/mise en œuvre d’une stratégie nationale de 

l’économie bleue 
• Rôle consultatif (grandes décisions); 
• Coordination des actions (publiques-privées);  
• Développement de la coopération (transfert des technologies);  
• Vulgarisation des bonnes pratiques (Liaison avec les acteurs de base)    



• Statut / ancrage institutionnel :  
 

• Structure autonome  
 
                  Vs 
 
• Organe rattaché à un département ministériel 



Composition  
 

1. Conseil d’administration (membres élus ou désignés)   
2. Assemblée générale (adhésion facultative) 
3. Secrétariat permanent   



Ressources 
 
• Cotisations des membres  
• Dons publics et privés  
• Fonds extérieurs (PTF)    



Fonctionnement  
 
• Réunions régulières du CA (mensuelles, semestrielles ou 

biannuelles)- réunions extraordinaires (en cas de besoin)  
 
• Assemblées générales annuelles   
 

 



Statuts et textes constitutifs 
  
• Charte (Loi ou décret)  
• Règlement intérieur 
• PV des réunions du CA  
• PV des AG     



Feuille de route : mise en place du CMM 

Adhésion à 
l’idée 

Communication  
CM  

Elaboration des 
textes juridiques 

Constitution 
de l’AG 

Désignation 
du CA 

Mise en place 
du SP 
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Merci de votre aimable attention  


	Eléments de réflexion relatifs à la création d’un Cluster maritime mauritanien 
	Justification  
	Différentes approches 
	Missions –rôle 
	Dianummer 5
	Composition 
	Dianummer 7
	Dianummer 8
	Dianummer 9
	Feuille de route : mise en place du CMM
	Merci de votre aimable attention 

